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ARRETE n° 445 CM du 12 mars 2004 relatif aux modalités d’attribution 
des aides de la dotation pour le développement de la pêche lagonaire

NOR : SPE0400596AC

(JOPF du 25 mars 2004, n° 13, p. 1055)

Modifié par :

-
Arrêté n° 365 CM du 30 décembre 2004 ; JOPF du 13 janvier 2005, n° 2, p. 207
-
Arrêté n° 803 CM du 19 septembre 2005 ; JOPF du 29 septembre 2005, n° 39, p. 3130
+ Arrêté n° 960 CM du 4 novembre 2005 ; JOPF du 17 novembre 2005, n° 46, p. 3644 (1)

-
Arrêté n° 1055 CM du 25 septembre 2006 ; JOPF du 5 octobre 2006, n° 40, p. 3486

-
Arrêté n° 590 CM du 23 avril 2007 ; JOPF du 3 mai 2007, n° 18, p. 1718 
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la pêche, de l’industrie et des petites et moyennes entreprises,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française
Vu l’arrêté n° 2435 PR du 3 novembre 2003 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;
Vu la délibération n° 2001-36 APF du 30 mars 2001 portant modification de la délibération n° 83-65 du 31 mars 1983 modifiée portant création en Polynésie française d’un service des ressources marines ;
Vu l’arrêté n° 782 CM du 4 août 1997 modifié relatif aux subventions d’investissements accordées par le territoire ;
Vu l’arrêté n° 130 CM du 9 mars 1998 modifié relatif au registre de l’agriculture et de la pêche lagonaire ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 12 mars 2004,

Arrête :

Article 1er.— Par dérogation au dispositif de l’arrêté n° 782 CM du 4 août 1997 modifié, les dispositions du présent arrêté fixent les règles relatives à l’instruction, à l’attribution et au contrôle des aides individuelles attribuées en vue de revitaliser la pêche lagonaire.

Art. 2.— Ces aides sont destinées aux professionnels de la pêche lagonaire, titulaires de la carte de pêcheur lagonaire.

Art. 3.— Les aides sont attribuées par arrêté du Président de la Polynésie française ou un ministre habilité à cet effet.

Art. 4. (remplacé, Ar n° 590 CM du 23/04/2007, art. 1er-I) — Les aides octroyées au titre de la dotation pour le développement de la pêche lagonaire s’appliquent notamment aux :

-
embarcations de pêche ou pirogues de pêche ;
-
remorques pour les embarcations de pêche ;
-
matériaux pour construction d’embarcations et de pirogues de pêche ;
-
groupe électrogène inférieur ou égal à 2 kW ;
-
moteurs hors-bord essence (40 CV maximum).

Art. 5.— (abrogé, Ar n° 365 CM du 30/12/2004, art. 2)

Art. 6.— Le service de la pêche est compétent pour recevoir et instruire toute demande d’aide. Il formule un avis consultatif sur les demandes d’aides à l’autorité compétente.

Art. 7. (remplacé, Ar n° 365 CM du 30/12/2004, art. 1er-II) — La demande de subvention est formulée par le porteur de projet. Le dossier de demande d’aide comporte obligatoirement les pièces visées ci-après :

1°
Un formulaire type comportant le programme d’investissement, le plan de financement, l’engagement à pratiquer la pêche lagonaire pendant une durée minimale de 2 ans, l’engagement du demandeur à conserver en propriété les matériels et équipements aidés au titre de la dotation pour le développement de la pêche lagonaire pendant toute la durée d’amortissement de cet investissement ou pendant une durée minimale de 2 ans ;
2°
Une photocopie de pièce d’identité (carte d’identité, passeport, permis de conduire…) ainsi qu’une attestation d’affiliation au régime de solidarité territorial (R.S.T.) et une copie de la carte R.S.T. à jour, ou une attestation faisant état de la qualité d’ayant droit ;
3°
La photocopie de la carte professionnelle de pêcheur lagonaire mentionnant comme activité principale : pêche lagonaire ;
4°
Les factures proforma ou les devis détaillant les prix hors taxes et les montant de la T.V.A. ;
5°
Un relevé d’identité bancaire ou postal du fournisseur.

Art. 8.— Dès que le dossier est dûment constitué, le pétitionnaire reçoit un récépissé de dépôt de dossier. Sa demande est instruite dans un délai d’un mois à compter de la date du récépissé. Toutefois, le délai d’instruction peut être interrompu par toute demande d’informations complémentaires.

Art. 9. — En cas de refus de la demande, la décision est notifiée à l’intéressé par lettre recommandée avec accusé de réception.

Art. 10. (remplacé, Ar n° 365 CM du 30/12/2004, art. 1er-III) — La décision attributive d’aide doit comporter la désignation du bénéficiaire de l’opération, le montant de la subvention ainsi que les dispositions rappelant les engagements généraux et spécifiques du bénéficiaire de l’aide vis-à-vis de l’administration.

La dépense est imputée aux chapitre, article, autorisation de programme et autorisation d’engagement indiqués par la convention tripartite attributive de l’aide sur le budget du service de la pêche.

Art. 11. (remplacé, Ar n° 365 CM du 30/12/2004, art. 1er-IV) — Le bénéficiaire dispose d’un délai de 12 mois à compter de la date d’approbation de la convention pour réaliser les investissements prévus. Si à l’expiration de ce délai de 12 mois, l’investissement au titre duquel l’aide a été accordée n’a pas été réalisé, l’autorité compétente constate la caducité de sa décision.

Art. 12.— Dans le cas où le montant de l’investissement réalisé en fin d’opération est inférieur au montant prévisionnel ayant servi pour le calcul de l’aide, la liquidation de l’aide s’effectue sur la base d’une aide recalculée à partir de l’investissement réel. Dans le cas où le montant de l’investissement réalisé en fin d’opération est supérieur au montant prévisionnel ayant servi pour le calcul de l’aide, la liquidation de l’aide s’effectue sur le montant de l’aide octroyée sans qu’elle puisse être réévaluée.

Art. 13.— L’autorité compétente peut exiger le remboursement de l’aide octroyée dans les cas suivants :

-
modification de l’affectation de l’équipement financé sans autorisation de l’autorité compétente ;
-
opération non réalisée dans les conditions prévues par l’arrêté attributif ;
-
opération subventionnée au-delà des taux autorisés ;
-
fausse déclaration dans la constitution du dossier de demande de subvention ainsi que dans la production des pièces justificatives de la dépense subventionnée ;
-
non-respect des engagements auprès de l’administration, souscrits par le bénéficiaire et/ou mentionnés dans l’arrêté attributif ;
-
non-respect de la réglementation en vigueur en matière de pêche lagonaire.

Art. 14.— Toute demande d’aide pour l’acquisition d’équipements de pêche doit être accompagnée :

-
des pièces 1, 2, 3, 4 et 5 visées à l’article 7 du présent arrêté. L’attribution d’aides relatives à l’acquisition de moteurs hors-bord est assujettie à l’obtention du permis de conduire les embarcations à moteur ;
-
d’un engagement écrit à laisser au service de la pêche libre accès aux matériels subventionnés pour vérifier la réalisation de l’opération financée ;
-
d’un engagement à fournir au service de la pêche ses statistiques de pêche.

Art. 15.— (abrogé, Ar n° 365 CM du 30/12/2004, art. 2)
Art. 16. (remplacé, Ar n° 590 CM du 23/04/2007, art. 1er-II) — Le montant cumulé des aides par bénéficiaire pour un dossier est plafonné à 500 000 F CFP T.T.C. pour une période de cinq ans. L’aide ne s’applique qu’une fois pendant cette période. L’aide s’applique au prix T T C des matériels concernés. Le bénéficiaire ne pourra solliciter son approvisionnement que chez trois fournisseurs au maximum.

Art. 17. (remplacé, Ar n° 365 CM du 30/12/2004, art. 1er-VI) — La subvention est versée directement au fournisseur du matériel aidé, sur présentation des pièces suivantes :

-
la convention d’accord tripartite signée par le ministre chargé de la pêche, le bénéficiaire de l’aide et le fournisseur du matériel ;
-
le bon de commande émis par le service de la pêche ;
-
le bon de livraison signé par le bénéficiaire ;
-
la facture détaillée faisant état de la vente du matériel.

Art. 18.— Le ministre de l’économie et des finances et le ministre de la pêche, de l’industrie et des petites et moyennes entreprises sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 12 mars 2004.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’économie


et des finances,


Georges PUCHON.


Le ministre de la pêche, de l’industrie


et des petites et moyennes entreprises,


Patricia GRAND.

_________________________________________

(1) Arrêté n° 960 CM du 4 novembre 2005 :

Article 1er.— L’arrêté n° 803 CM du 19 septembre 2005 portant modification de l’arrêté n° 445 CM du 12 mars 2004 modifié, relatif aux modalités d’attributions des aides de la dotation pour le développement de la pêche lagonaire est abrogé.

ANNEXE

Liste des matériels éligibles


Equipements de pêche :

-
Embarcations de pêche tous matériaux sauf type gonflable ;

-
Pirogues de pêche tous matériaux ;

-
Matériaux pour la construction d’embarcations ou de pirogues (contreplaqués, bois, toiles de verre, résine, vis, peinture) ;

-
Moteurs hors-bord à essence d’une puissance maximale de 40 CV.


Matériels de pêche :

-
Grillages pour parcs à poissons ;

-
Poteaux pour parcs à poissons ;

-
Matériaux pour fabrication des poteaux pour parcs à poissons (tuyaux, fers à béton).


Matériels de conditionnement :

-
Glacières isothermes.
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